
Légal
Pas légal
ou ?

Supprimer 
Madame ou Monsieur
dans les mails ou 
formulaires (officiels ou non)

LÉGAL

C’est même fortement encouragé par la circulaire du 20 juin 2023 
relative à la prise en compte de la diversité des familles 
et au respect de l’identité de genre des personnes transgenres 
dans la fonction publique de l’État (Ministère de la transformation 
et de la fonction publique).

Flashez ce QR code pour 
accéder à la circulaire 
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